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Rechercher
le dialogue
avec les 
prestataires
Les cours ont pu reprendre dans la plupart 
des établissements mais souvent sans cantine 
ni activités extra-scolaires. Dans ce contexte, 
les relations avec les prestataires commerciaux 
ou associatifs s’avèrent délicates à gérer.
Mireille Broussous

«Dans une petite école, le
nombre de repas servis
est passé de soixante à

quinze. La société de restauration
collective a augmenté ses frais de
portage au point que chaque repas
revenait à 9 euros. Ce n’était pas
tenable pour l’établissement qui a fait
appel au diocèse. Nous nous sommes
réunis tous ensemble et nous avons
finalement trouvé une solution »,
ex pl iq ue  S t é ph a ne  G ou r au d ,
directeur diocésain du Morbihan. Une
médiation est ainsi parfois nécessaire
pour régler des points discordants.
Mais pour éviter que ce type de
situation ne se répète trop souvent,
la direction diocésaine de Vannes
a souhaité prendre les devants en
rencontrant toutes les sociétés de
restauration. De bonnes pratiques
ont été définies, qui peuvent être
différentes si un prestataire travaille
quasi exclusivement avec les écoles ou
si sa clientèle est diversifiée. En effet,
des entreprises de restauration ont
pu, durant la phase aiguë de la crise
sanitaire, fournir des repas ou des
prestations dans le secteur hospitalier.

Privilégier le dialogue

De son côté, la Fédérat ion des
Ogec (Organismes de gestion de
l’ensiegnement catholique) préconise

de privilégier le dialogue avec les
sociétés de restauration. « Nous avons
besoin de nos prestataires et ils ont
besoin de nous », rappelle Aurélia
de Saint-Exupéry, la secrétai re
générale. Néanmoins, les avenants des
contrats sont rarement en faveur des
établissements : en général, les frais
fixes (liés à la rénovation des cuisines,
aux assurances, à l’exploitation...)
restent à la charge de ces derniers et
ceux-ci peuvent être élevés…

Chiffrer les frais fixes

En outre, les frais de cantine qui
intègrent ces frais f ixes ont été
intég ralement remboursés aux
familles par les établissements.
« Nous conseillons aux établissements
d’oser chif frer précisément les
frais f ixes dus à l’entreprise de
restauration collective en relisant
les appels d’offres, les contrats et
les avenants et en élaborant ainsi un
argumentaire. De notre côté, nous
avons créé un outil permettant de
comprendre comment se décompose
le prix d’un repas et demandé aux
sociétés de restauration de jouer
la carte de la transparence sur les
frais fixes afin que localement les
négociations puissent s’enclencher.
L’ idéal serait que l’on s’oriente
vers un partage des r isques »,

précise la secrétai re générale.
De même, il n’est pas facile pour les
Ogec et les chefs d’établissement de
gérer en face-à-face les relations avec
leurs autres interlocuteurs, parfois
à cran. Parmi eux, les prestataires
associatifs (spectacles, activités extra-
scolaires, garderies…), avec lesquels
il est nécessaire de rechercher le
dialogue et de ne pas rester dans le flou.
Certains spectacles déjà payés et
qui n’ont pu avoir lieu, peuvent être
reportés. Les éventuels frais ou restes
à charge doivent être honorés afin de
clore les contrats.

Évaluer les surcoûts

Autre interlocuteur impor tant ,
celui qui a la charge du nettoyage
de l’établissement. Contrairement à
la restauration, il n’y a pas de frais
fixes pour le nettoyage car il n’y a
pas d’investissement en matériel.
Dans le cas où le protocole sanitaire
serait encore en vigueur à la rentrée,
il pourrait y avoir un surcoût. « Si 
les classes doivent être, comme
aujourd’hui, nettoyées tous les jours
et les parties communes deux fois
par jour, il nous faudra évaluer ce
surcoût afin que les établissements
puissent adapter leur budget le
cas échéant », prévient Aurélia de
Saint-Exupéry.
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Initiatives / école

Passer d’une relation privilégiée 
avec un seul professeur à une 
multitude d’enseignants, se 

repérer dans de nouveaux locaux, 
apprendre à s’organiser… Le passage 
du CM2 à la 6e représente toujours 
un grand changement, plus ou moins 
bien vécu selon les enfants. Pour les 
préparer au mieux, Valérie Colus, 
chef d’établissement coordinateur 
de l’école-collège Saint-Clément, un 
établissement rural et familial situé 
à Martigny-les-Bains (126 élèves 
au total) dans les Vosges, a testé 
cette année un nouveau dispositif :
l’intégration d’une classe de CM2 
au sein du collège, avec des cours 
dispensés en grande partie par les 
professeurs du collège. 
Tout a commencé en 2016 avec le 
déplacement de la classe unique 
multiniveaux CE1-CE2-CM1-CM2 
dans les locaux du collège. Ensuite, 
en septembre 2019, une classe de 
CM2 à part entière a été créée. Grâce 

à l’obtention de l’équivalent d’un demi-
poste en plus, Valérie Colus a fait en 
sorte que des professeurs de collège 
dispensent la majorité des cours aux 
CM2. Sur leurs vingt-quatre heures 
d’enseignement hebdomadaires, seules 
cinq heures de français sont assurées 
par le professeur des écoles, Claudine 
Roux, également directrice de l’école. 

« Tirés vers le haut »

Par ailleurs, les CM2 suivent l’EPS en 
commun avec les 6es, à raison de deux 
séances de deux heures par semaine. 
« Le professeur de sport, aidé d’une 
AVS, a donc un groupe de vingt-trois 
6es et de quinze CM2. Il a dû adapter 
ses séances car les niveaux de motricité 
n’étaient pas les mêmes », explique 
le chef d’établissement. Dès septembre, 
un voyage à Saint-Malo a permis aux 
CM2 et 6es de faire connaissance. Char 
à voile, visite d’un ostréiculteur… 
Toutes les activités ont été menées 

en groupes mixés. « Cela s’est très 
bien passé, on ne voyait même plus 
la différence d’âge entre enfants », 
note Valérie Colus. De plus, chaque 
6e a été le tuteur d’un CM2 durant 
l’année afin de renforcer l’entraide 
entre grands et petits.
« Les bénéfices de cette expérience 
sont nombreux, estime Valérie Colus. 
Les enseignants de collège se sont 
rendu compte que les CM2 étaient 
encore petits et très peu autonomes. 
Ils ont aussi pu évaluer leurs diffi cultés 
afin d’adapter leur enseignement à 
la rentrée prochaine. Pour les CM2, 
avoir une classe dédiée à leur niveau, 
cela les a tirés vers le haut. » Côté 
parents, si les familles ont craint que 
cette pratique  « ne fasse grandir un 
peu trop vite » leurs enfants, ils ont 
finalement apprécié qu’ils prennent 
un nouveau rythme et mettent un pied 
au collège. « Ce projet a été un atout 
et a permis de préparer un passage 
en douceur », confi e Claudine Roux.
Cela l’a amenée aussi à travailler 
davantage avec ses collègues du 
2d  degré : « Il a fallu inventer un système 
pour l’évaluation car à l’école, on ne 
met pas de notes, on valide seulement 
des acquis. »
Cerise sur le gâteau : les CE1, CE2 et 
CM1 ont pu par ricochet bénéfi cier de 
ce projet. Pendant les heures de français 
des CM2 effectuées par le professeur 
des écoles, les plus petits étaient pris 
en charge par les enseignants d’EPS 
et d’arts plastiques du collège. « Être 
considérés comme des grands les a 
valorisés », note Claudine Roux. 
L’année prochaine, Valérie Colus 
espère élargir encore le projet en 
formant des groupes-classes de CM2-6e 
dans certaines matières. « Cela pourrait 
se faire en Éducation morale et civique 
mais aussi en maths, car le programme 
de 6e est une consolidation de ce qui 
a été vu en CM2 », avance-t-elle. En 
attendant, la mission semble réussie : 
les petits CM2 sont « prêts pour la 6e »,
estime Valérie Colus. 

Faciliter la transition 
CM2-6e 
Pour préparer le passage de ses élèves en 6e, en pérennisant son école, 
le petit groupe scolaire Saint-Clément, de Martigny-les-Bains (Vosges), 
a lancé à la rentrée un projet original. Hormis le français, les cours 
des CM2 sont dispensés par des professeurs du collège et partagés, 
pour certains, avec les 6es. Noémie Fossey-Sergent
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En septembre dernier, un séjour à Saint-Malo a permis aux CM2 et 6es de se connaître.
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